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I. DEFINITIONS :  
 

L'Etat afin de gérer le territoire a besoin de disposer d'interlocuteurs privilégiés pour 

l'ensemble des citoyens et de lui-même. Pour cela, il a délégué certains de ses pouvoirs en les 

attribuant à différents échelons, soit : 

 

ü Directement liés à lui (organes déconcentrés), 

ü Plus indépendants (entités décentralisées), 

 

 

A. CENTRALISATION :  

 

C'est une forme d'organisation administrative érigeant une source unique de pouvoir.  

 

L'Etat est la seule et unique source de direction. L'administration elle-même est unie au sein 

d'une même entité puisque sa gestion s'effectue 

par les autorités de l'Etat, et non par des autorités 

locales. 

 

Cette organisation de l'Etat a été celle de la France 

jusqu'au mouvement de décentralisation engagé 

depuis 1982. 

 

 

B. DECENTRALISATION : 

 

C'est un processus dôam®nagement de lô£tat 

unitaire qui consiste à transférer des compétences 

administratives de lô£tat vers des entit®s (ou des 

collectivités) locales distinctes de lui afin qu'elles 

disposent d'un pouvoir juridique et d'une 

autonomie financière. 

 

 

C. DECONCENTRATION :  

 

La d®concentration de moyens et de pouvoirs de d®cision de lôadministration centrale aux 

services ext®rieurs de lôEtat est un processus dôam®nagement de lô£tat unitaire qui consiste à 

implanter dans des circonscriptions locales administratives des autorités administratives 

repr®sentant lô£tat. Ces autorit®s sont d®pourvues de toute autonomie et de la personnalit® 

morale. Aujourdôhui, sont des autorit®s d®concentr®es : les préfets (départements, régions), les 

recteurs (académies), les maires (communes), etc. 

 

ê lôimage du pr®fet, les autorit®s d®concentr®es sont nomm®es et r®voqu®es par le pouvoir 

central. La seule autorit® ®lue est le maire en raison de son double statut dôautorité 

déconcentrée et décentralisée (la "double casquette"). 
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Les autorit®s d®concentr®es sont soumises au contr¹le hi®rarchique de lô£tat qui dispose ¨ 

leur ®gard, dôune part, du pouvoir disciplinaire permettant la sanction, la suspension ou la 

révocation et, dôautre part, du pouvoir dôapprobation, dôannulation ou de substitution de leurs 

actes. 

 

 

II.  ORGANISATION ADMINISTRATIVE :  
 

La France est divisée en : 

 

- Communes,   

- Cantons, 

- Arrondissements, 

- Départements, 

- Régions, 

- Zones de défense (elles seront développées dans le 

cours sur la représentation territoriale de la France). 

 

A. COMMUNES :  

 

Créées par l'assemblée constituante en 1789, au 1er janvier 2015, la France comptait 

36 529 communes en France métropolitaine et 129 dans les DOM-TOM soit un total de 

36 658 communes. 

 

Au 1er janvier 2016, après fusion de 1 090 d'entre elles donnant naissance à 317 nouvelles 

communes, la France compte 35 585 communes en France métropolitaine 

 

Il s'agit du découpage administratif ultime du 

territoire français et correspond généralement 

au territoire d'une ville ou d'un village.  

 

Si la commune peut être couverte par plusieurs cantons, elle ne peut faire partie que d'un seul 

arrondissement. 

 

Les trois communes les plus peuplées que sont Paris, Marseille et Lyon sont encore divisées 

en arrondissements municipaux :  

 

è 20 pour Paris,  

è 16 pour Marseille  

è 9 pour Lyon.  

 

 

Ils n'ont rien de commun avec les arrondissements départementaux si ce n'est le nom et 

correspondent plutôt à des sous-communes, avec un maire et un conseil municipal 

d'arrondissement. Il y a une mairie par arrondissement en plus de la mairie centrale pour Paris 

et Lyon. 
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Certaines agglomérations peuvent également couvrir plusieurs communes, villages ou bourgs 

provenant souvent d'anciennes communes ou agglomérations trop peu peuplées ou trop 

isolées pour disposer d'une administration autonome, et regroupées avec une ancienne 

commune voisine plus importante. Elles peuvent aussi être issues de plans d'aménagement, 

par exemple dans les villes nouvelles, créées sur le territoire d'une ou plusieurs communes, ou 

dans les stations de montagne. 

 

 

 1. Organe délibératif et autorité exécutive : 

 

Le conseil municipal (organe délibératif) est composé de 

conseillers municipaux élus par les citoyens de la commune. 

Leur mandat est de six ans. Ils élisent en leur sein le maire et 

ses adjoints. 

 

Par délibérations le conseil municipal et le maire gèrent le 

fonctionnement de la commune : 

 

ü Gestion des biens de la commune : école primaire, équipements sportifs, culturels, etc. 

ü Aménagements : espaces verts, transports, éclairage, collectes des déchets, voirie, etc. 

ü Vote  du budget, 

ü Action sociale, culturelle et économique. 

 

Ils se réunissent au minimum une fois par trimestre. 

 

Le maire exerce le pouvoir exécutif de la commune, préside le conseil municipal et en exécute 

les délibérations.  

 

Premier magistrat de la commune, le maire :  

 

è Représente la commue sur le plan juridique, 

è Dirige les services municipaux, 

è Assure la conservation du patrimoine, 

è Est chargé de la prévention des risques et de l'organisation des secours, 

è Propose et exécute le budget, 

è Assure la présidence de la commission communale de sécurité. 

 

Le maire est le représentant de l'Etat sur sa commune. A ce titre il est : 

 

è Officier d'Etat civil (mariage, naissance, décès) 

è Officier de police judiciaire sous l'autorité du procureur de la République. 

 

Sous l'autorité du préfet, il assure des fonctions administratives dont : 

 

ü La publication des lois et des règlements ; 

ü L'organisation des élections ; 
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 2. Pouvoirs de police du Maire : 

 

Les pouvoirs de police dont dispose le maire sont :  

 

è Le bon ordre : Il sôagit de pr®venir les incidents lors des rassemblements dôhommes. Un 

maire doit  assurer le repos des citoyens en prévenant les bruits et les rassemblements 

nocturnes, les attroupements, les disputes et les rixes dans les rues qui pourraient survenir 

¨ lôoccasion des bals et f°tes publiques, des spectacles, des foires, des march®s, dans les 

cafés, etc. 

 

è La sécurité publique : englobe à la fois la prévention des accidents, des calamités et des 

pollutions telles que les incendies, les avalanches et les inondations, ainsi que le danger 

résultant de la divagation des animaux ou du comportement des aliénés. Elle vise 

également la police des voies publiques communales (circulation, limitation de vitesse, 

stationnement, édifices menaçant ruine, etc.). 

 

è La salubrité publique : regroupe les mesures en mati¯re dôhygi¯ne des personnes, des 

animaux et des choses. 

 

Police sur des sujets particuliers :  

 

è Circulations et stationnements 

è Funérailles et lieux de sépulture 

è Baignades et activités nautiques, 

è Edifices menaçant ruine, 

è Débroussaillage, ramonage, 

è Ports maritimes communaux. 

 

Sa comp®tence en mati¯re de pouvoirs de police sôexerce sur lôensemble du territoire 

municipal ¨ lô®gard de tous les administr®s qui sôy trouvent et de toutes les activit®s qui sôy 

déroulent. 

 

Le maire peut déléguer tout ou partie de ses pouvoirs de police aux membres de la police 

municipale. 

 

B. SPECIFICITE DE LA CO OPERATION INTERCOMMU NALE :  

 

Cette coopération peut revêtir deux formes : 

 

ü Etablissements publics de coopération intercommunale, 

ü Associative de coopération intercommunale. 
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